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Public concerné : tuteurs et maîtres d’apprentissage de jeunes sous contrats d’apprentissage ou contrats de professionnalisation (dans le secteur de l’hôtellerie 

restauration), ou nouvelle entreprise souhaitant s’engager dans une démarche d’alternance. 

Durée : 20 heures (3 jours) 

Sessions 1er Semestre 2012 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mercredi 7,21 et 28 /03 

Mercredi 4,18 et 25 /04 Dans les locaux de la CCI de LISIEUX 

Lundi 11,18 et 25 Juin  

Programme : Identification du potentiel de l’alternant : cursus, parcours professionnel, mise en confiance. Présentation de l’environnement de l’entreprise : 

activité, relations entre les services, place de l’alternant. Formulation des attentes de l’entreprise : gestes professionnels, savoir- faire, savoir- être. De la théorie 

à la pratique : priorités, progression, objectifs, évaluation. Organisation du poste de travail, communication dans l’entreprise. Détection des situations 

d’illettrisme ou de handicap. Présentation de la charte de l’apprentissage de la Région. 

 

Horaires : de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 (fin à 16h30 le dernier jour) 

Lieu : Chambre de Commerce et d’Industrie de Caen, 1, rue René Cassin - Saint-Contest  14911 CAEN CEDEX 9, ou directement sur site en fonction des besoins 

de l’entreprise. 

Validation de la formation : à l’issue des 3 jours de formation, une attestation de formation est remise à chaque participant. Le stagiaire pourra recevoir 

l’accréditation tuteur-ambassadeur des métiers (FAFIH). 

 

Formateur : La formation est assurée par Philippe CHALMEL, référent labellisé par l’ADEFIH, habilité à délivrer la formation qui conduit à l’accréditation du 

tuteur, et d’Ambassadeur des métiers.  

Coût : 600€ (pris en charge par le FAFIH). 

 

 

Renseignement et inscription : Laurie CORBIN / Ophélie COUTAND 

Tél. 02.31.46.71.75 – Email : ocoutand@caen.cci.fr 

 

 

 

                             

 

           

   
FORMATION DE TUTEURS ET DE MAÎTRES D’APPRENTISSAGE ACCREDITES 

Hôtellerie Restauration 

 

 


